
AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques classés et inscrits

AC2 - Servitudes de protection des sites et des monuments naturels classés et inscrits

AC2 - Servitudes de protection des sites et des monuments naturels classés et inscrits

AC4 - Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP)

I4 - Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques

AS1 - Servitudes attachées à la protection des eaux potables (périmètre éloigné)

AS1 - Servitudes attachées à la protection des eaux potables (périmètre rapproché)

AS1 - Servitudes attachées à la protection des eaux potables (périmètre immédiat)

T1 - Servitudes relatives aux chemins de fer

PT2 - Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat

PT1 - Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des centres de réception contre les perturbations électro magnétiques

A5 - Servitudes rattachées aux canalisations d'eau et d'assainissement

EL3 - Servitudes de marchepied

PM1 - Plan de Prévention des Risques d'inondation - zone bleue

PM1 - Plan de Prévention des Risques d'inondation - zone rouge

PM1 - Plan de Prévention des Risques de Mouvement de terrain et de retrait-gonflement des argiles - zone rouge

PM1 - Plan de Prévention des Risques de Mouvement de terrain et de retrait-gonflement des argiles - zone bleue

SERVITUDE D'UTILITE PUBLQUE (données graphiques à titre d'information)

échelle graphique 1/6000

0 500 1000  m


